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(cependant peu considérable) qui travaillent d'une manière individuelle

dans le domaine de la didactique. Ce sont avant tout les auteurs
de manuels scolaires. Au moment de la constitution de l'Etat polonais
la question de manuels adaptés aux programmes, est devenue actuelle,
et l'activité dans cette direction s'est développée d'une manière assez
vive.

Le travail scientifique, dans le sens strict du mot, est entrepris par
nos jeunes professeurs qui viennent de terminer leurs études universitaires

et qui espèrent pouvoir poursuivre une carrière scientifique.
d) Les professeurs de lycées peuvent aussi passer à l'enseignement

supérieur. Il n'y a qu'un critère qui décide dans cette question, à

savoir les travaux scientifiques. L'admission dans une école
supérieure peut avoir lieu soit par suite de la nomination à une chaire
vacante, soit par l'admission en qualité de « chargé de cours » (s'il
a le grade de docteur). Dans ce cas il présente un travail scientifique,
passe par un «colloquium)) en présence de la Faculté et fait enfin
une conférence. Ces conditions remplies, il est nommé « chargé de

cours »,

Les chargés de cours de nos universités donnent souvent des leçons
dans les lycées.

V. — Dispositions législatives relatives aux professeurs.

a) Les professeurs de nos lycées se recrutent parmi ceux qui ont
rempli les conditions exposées plus haut. Le grade de docteur n'est
pas exigé. La répartition des places vacantes dans les écoles d'Etat
se fait par voie de concours.

b) Toutes ces conditions s'appliquent également aux femmes. On
trouve des professeurs féminins surtout dans les écoles de jeunes filles
et aussi dans les classes inférieures des écoles des garçons. Leur travail
est considéré comme aussi efficace que celui des professeurs masculins.

c) Le diplôme de « magister » en mathématiques donne le droit à

l'enseignement de toutes les branches des mathématiques faisant partie
du programme des écoles secondaires: Arithmétique, Algèbre,
Géométrie élémentaire, Trigonométrie, Géométrie analytique et
Géométrie descriptive.

Le professeur de mathématiques peut en outre enseigner comme
objet supplémentaire:

La Physique avec la Chimie, s'il a passé un examen sur un chapitre
de la physique prévu dans le groupe C (voir ci-dessus);

La Cosmographie, s'il a le certificat d'astronomie:
La Philosophie, s'il a le certificat de psychologie et de logique avec

la Méthodologie (la logique mathématique y compris).
Les professeurs de physique peuvent enseigner les mathématiques

comme objet supplémentaire.
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Les mathématiques peuvent aussi être enseignées par un « ma-
gister » en philosophie au sens strict s'il a complété ses études par les

examens du groupe A.
d) La Mécanique fait partie du cours de Physique. Les professeurs

de mathématiques et de physique se tiennent au courant de leur
enseignement respectif.

e) La Géométrie descriptive est enseignée par le professeur de

mathématiques qui peut être en contact avec le maître de dessin.
Il est à noter à cet égard que dans nos milieux compétents, on insiste
beaucoup sur la corrélation de divers enseignements.

/) Le nombre total d'heures de leçons est fixé pour le professeur
de mathématiques, dans une école d'Etat, à vingt et une par semaine.

Les droits à la pension sont réglés en Pologne de la même façon
pour tous les fonctionnaires d'Etat. Ils commencent après 15 ans
de service. La pension s'élève alors à 40% du dernier traitement. Ce

taux croit avec le nombre des années de service actif, jusqu'au 92%
après 35 années de service. Les établissements privés n'accordent pas
de pension, mais il existe une assurance obligatoire pour les travailleurs
intellectuels.

g) Dans chaque école ont lieu périodiquement des réunions du
« conseil pédagogique », formé par tous les membres du corps
enseignant. On y discute toutes les questions concernant la marche de

l'enseignement. Des conférences groupant les professeurs de
l'enseignement scientifique sont aussi prévues.

Les principes des programmes actuels de nos écoles ont été discutés

par des commissions spéciales instituées par le Ministère et composées
de savants et de pédagogues. La rédaction définitive est fixée par la
Section des programmes du Ministère. C'est cette section qui s'occupe
continuellement de l'amélioration des programmes et des modifications

qui s'imposent avec le temps.

VI. — Bibliographie et statistique.

a) Il existe dans le domaine des sciences pédagogiques des ouvrages
polonais destinés aux candidats à l'enseignement. Nous citerons
comme les plus connus: B. Nawroczynski, Zasady nauczania (Les
principes de l'enseignement), 1930, et L. Zarzecki, Dydaktyka ogôlna
(Didactique générale). Quant à la didactique des mathématiques,
nous n'avons pas encore de manuels traitant de l'ensemble des

questions d'une manière un peu complète. Récemment ont paru les

ouvrages: 0. Nikodym, Dydaktyka matematyki (Didactique de la
mathématique pure), 1930, concernant l'arithmétique des nombres
naturels et les commencements de l'algèbre, et S. Neapoi.itanski,
Zarys dydaktyki matematyki, qui donne un aperçu de quelques questions

méthodiques.


	V. — Dispositions législatives relatives aux professeurs.

